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À la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais tenue au Centre 
administratif, 225, rue Saint-Rédempteur, Gatineau (Québec), le 
mercredi 10 février 2010 à l9 h 30 et à laquelle séance sont 
présents : 

 
Séance ordinaire  
10 février 2010 M. Jocelyn Blondin, président  
 M. Jean-Pierre Reid, vice-président 

Mme Silvia Barkany 
Mme Hélène Bélisle 
M. Jean-Pierre Brind’Amour 
M. Gilbert Couture 
M. Mario Crevier 
M. Ugo de Montigny 
M. Alain Gauthier 
M. Michel Gervais 
M. Dominique Kenney 
M. Fernand Lavoie 

 Mme Chantal Leblanc-Bélanger 
 Mme Johanne Légaré 

M. Jacques Lemay 
Mme Marie-Andrée Lépine 
Mme Francine Lorange 

 M. Jean Malette 
Mme Marthe Nault 
Mme Francine Poitras 
M. Andrew Rhéaume 
Mme Gervaise St-Amour 
 

 Était absent :    
M. Gilles Chagnon 
 

 Étaient également présentes et présents :   
 M. Jean-Claude Bouchard, directeur général 
 M. Marcel Lalonde, directeur général adjoint 
 M. Pierre Ménard, secrétaire général 
 Mme Jocelyne Bertrand, coordonnatrice aux communications 
 Mme Lucie Demers, directrice, Service des ressources éducatives 
 M. Jean-Éric Lacroix, directeur, Service des ressources humaines 
 M. Simon Leclair, directeur, Serv. de l’organisation scolaire et du transport 
 Mme Sylvie Maltais, directrice éducation des adultes 

M. Luc Pelchat, directeur, Service des ressources matérielles 
Mme Jannick Paquin, directrice, École Côte-du-Nord 
M. René Bastien, directeur, école secondaire de l’Île 

 
  

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU 
JOUR  
 
Le Président procède à la vérification du quorum, à l’ouverture de la 
séance et à l’adoption de l’ordre du jour. 
 
C.C.-09-10-1107 Monsieur Gilbert Couture propose d’adopter 
l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
Ajouts : 
6.1b Nomination - directrice ou directeur - École du Mont-Bleu 
6.1c Nomination - coordonnatrice ou coordonnateur - Service des 

ressources éducatives 
6.1d Ordre du mérite scolaire de la FCSQ 
6.11 Rémunération des commissaires 
6.12 Agrandissement - Centre communautaire à l’École du Plateau 
6.13 Plan de répartition et de destination des immeubles 
 

Adoptée à l’unanimité. 
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ADOPTION DU  PROCÈS-VERBAL 

 
C.C.-09-10-1108 Monsieur Jean-Pierre Reid propose de dispenser 
le secrétaire général de la lecture du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 9 décembre 2009 et de l’adopter tel que rédigé. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 SUIVIS DE LA DERNIÈRE SÉANCE 
 

Une liste des suivis de la dernière séance est déposée. 
 
 
 

MESSAGE DU PRÉSIDENT 
Message du Président 

Le président, M. Jocelyn Blondin, fait état des sujets suivants: 
 
À l’agenda: 
8 8 au 13 février 2010: Semaine du personnel enseignant 
8 11 février 2010: Expo-sciences locale CSPO - Galeries d’Aylmer 
8 15 au 19 février 2010: Semaine de la persévérance scolaire - Table 

Éducation Outaouais 
8 24 février 2010: Forum des adultes à la CSPO 
8 1 au 5 mars 2010: Semaine de relâche à la CSPO 
8 7 au 13 mars 2010: Semaine québécoise de la déficience 

intellectuelle 
8 7 au 21 mars 2010: Semaines de la francophonie 
8 8 mars 2010: Journée de la Femme 
 
Événements et représentations : 
8 Dans le cadre du 50e anniversaire de l’immeuble Notre-Dame-de-la-

Joie, les membres du Comité organisateur sont à la recherche des 
personnes qui ont fréquenté ou qui ont œuvré à cette école. Bien 
vouloir vous identifier en communiquant avec l’école. 

8 Deux personnes de la Commission scolaire ont été mises en 
nomination pour le titre Personnalité LeDroit/Radio-Canada: M. 
Sébastien Chénier, élève de l’école secondaire Grande-Rivière et 
Mme Lucie Lafleur, directrice générale retraitée. Parution dans le 
journal le mercredi 17 février 2010. 

8 Deux remises de prix sont à prévoir aux séances du Conseil: au 
mois de mars, le Prix Rachel Patry et au mois d’avril, le Prix du 
bénévole CSPO. 

8 La ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Michelle 
Courchesne, a effectué une visite dans l’Outaouais le 5 février 2010. 
Elle a rencontré le personnel enseignant ainsi que le personnel de 
direction des commissions scolaires des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 
et des Portages-de-l’Outaouais. À la suite d’une interrogation du 
Président, la ministre a mentionné que les élections scolaires seront 
reportées en 2013 en même temps que les élections municipales. 

8 M. Jean-Pierre Reid fait un bref résumé de la rencontre du Conseil 
général de la FCSQ tenue du 5 au 7 février 2010. 

8 Le Président annonce la tenue d’une conférence de presse le 11 
février 2010 à 10 heures à la Commission scolaire concernant le 
changement de vocation de l’école Saint-Jean-Bosco. 

8 Le président souligne que la candidature de M. Jean-Claude 
Bouchard a été soumise à l’Ordre du Mérite scolaire de la 
Commission scolaire du Lac-Saint-Jean. 

8 Le Président souhaite la bienvenue à M. Pierre Ménard, nouveau 
secrétaire général. 

 
 
PÉRIODE D’INTERVENTION DU PUBLIC 
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Incidence :  Mme Silvia Barkany quitte son siège (19 h 51). 

 
 
Nomination - Directrice  NOMINATION - DIRECTRICE OU DIRECTEUR - NOUVELLE ÉCOLE, 
Directeur - nouvelle   SECTEUR OUEST 
école, secteur ouest 

Considérant la vacance au poste de directrice ou directeur à la nouvelle 
école - secteur ouest; 
 
Considérant l’ouverture du poste; 
 
Considérant les candidatures reçues; 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection; 
 
C.C.-09-10-1109       Monsieur Jean-Pierre Reid propose que Madame 
Lynne Séguin, directrice à  l’école du Mont-Bleu, soit nommée directrice 
à  la nouvelle école - secteur ouest  à compter du 11 février 2010, le 
tout conformément au Règlement déterminant certaines conditions des 
cadres des commissions scolaires et du Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l’île de Montréal. 

 Adoptée à l’unanimité. 
 

 
Mme Silvia Barkany reprend son siège (19 h 52). 

 
 
Nomination - Directrice  NOMINATION - DIRECTRICE OU DIRECTEUR ÉCOLE DU MONT-BLEU 
Directeur - École   
du Mont-Bleu   Considérant la vacance au poste de directrice ou directeur à l’école 
     du Mont-Bleu; 
 

Considérant qu’il faut combler ce poste; 
 
Considérant la recommandation du directeur général; 
 
C.C.-09-10-1110       Madame Marthe Nault propose que Madame Anik 
Doré, coordonnatrice au Service des ressources éducatives, soit 
nommée directrice à l’école du Mont-Bleu à compter du 11 février 2010, 
le tout conformément au Règlement déterminant certaines conditions 
des cadres des commissions scolaires et du Comité de gestion de la 
taxe scolaire de l’île de Montréal. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
Nomination - Coordon-  NOMINATION - COORDONNATRICE COORDONNATEUR - SERV. 
natrice, coordonnateur  DES RESSOURCES ÉDUCATIVES 
Serv.  des ressources  
éducatives    Considérant la vacance au poste de coordonnatrice ou coordonnateur 
     au Service des  ressources éducatives; 
 

Considérant qu’il faut combler ce poste; 
 
Considérant la recommandation du directeur général; 
 
C.C.-09-10-1111   Monsieur Gilbert Couture propose que Madame 
Marie-Claude Tremblay, directrice à l’École Côte-du-Nord, soit nommée 
coordonnatrice au Service des ressources éducatives  à compter du 11 
février 2010, le tout conformément au Règlement déterminant certaines 
conditions des cadres des commissions scolaires et du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
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Ordre du Mérite   ORDRE DU MÉRITE SCOLAIRE DE LA FCSQ 
scolaire de la FCSQ 

C.C.-09-10-1112  Monsieur Dominique Kenney propose de soumettre la 
candidature de M. Jacques Lemay pour le Prix de l’Ordre du Mérite 
scolaire de la FCSQ.  

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
HUIS CLOS 
 
C.C.-09-10-1113 Madame Johanne Légaré propose la tenue d’un 
huis clos. 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
LEVÉE DU HUIS CLOS 
 
C.C.-09-10-1114 Monsieur Jean-Pierre Brind’Amour propose la levée 
du huis clos. 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
Nomination des vérifi-  NOMINATION DES VÉRIFICATEURS EXTERNES 
cateurs externes    

Considérant l’article 284 de la Loi sur l’instruction publique qui stipule 
que pour chaque année financière, la commission scolaire nomme 
parmi les membres d’un ordre professionnel de comptables mentionné 
au Code des professions (chapitre C-26) un vérificateur externe qui 
produit un rapport de vérification sur les opérations financières de la 
Commission scolaire; 
 
Considérant l’analyse du dossier pour la nomination des vérificateurs 
externes de la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
effectuée par le Comité de vérification; 
 
Considérant la recommandation du Comité de vérification; 
 
C.C.-09-10-1115 Monsieur Gilbert Couture propose de retenir les 
services de la firme Lemire + Morin + Tremblay inc. pour les services de 
vérification externe de la Commission scolaire des Portages-de-
l’Outaouais pour l’année 2009-2010, au sens de l’article 284 de la Loi 
sur l’instruction publique. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Programme d’accès PROGRAMME D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ EN EMPLOI 
à l’égalité en emploi 

Considérant les obligations de la Commission scolaire découlant de la 
Loi de la commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse; 
 
Considérant l’obligation de la Commission scolaire d’atteindre des 
objectifs de recrutement de personnes handicapées; 
 
Considérant l’élaboration du programme d’accès à l’égalité en emploi 
pour les personnes handicapées produit par le Service des ressources 
humaines; 
 
Considérant la consultation auprès de toutes les associations et de tous 
les syndicats; 
 
C.C.-09-10-1116 Madame Johanne Légaré propose d’adopter le 
programme d’accès à l’égalité en emploi tel que présenté par la 
direction du Service des ressources humaines. 

Adoptée à l’unanimité. 
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Signature de documents  SIGNATURE DE DOCUMENTS - QUITTANCE TAXATION SCOLAIRE 
Quittance taxation 
scolaire Considérant la nécessité pour la Commission scolaire des Portages-de-

l’Outaouais de procéder à la signature d’un acte de quittance devant Me 
Gina Lévesque, notaire à Gatineau, rendue nécessaire par le règlement 
de créances dues en vertu d’un jugement en faveur de la Commission 
scolaire d’Aylmer, dont copie a été dûment publiée au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, le 14 juin 
1993, sous le numéro 317-518; 
 
Considérant qu’aucune délégation de pouvoir permettant la signature 
de tels actes par un représentant de la Commission scolaire n’est 
prévue dans la Délégation de certains pouvoirs et certaines fonctions 
aux diverses instances de la Commission scolaire des Portages-de 
l’Outaouais; 
 
Considérant les responsabilités déjà dévolues au directeur général de la 
Commission scolaire par les articles 314 et 326 de la Loi en ce qui a 
trait au paiement et à la perception de la taxe scolaire; 
 
Considérant que le directeur général assure la gestion constante des 
activités et des ressources de la Commission scolaire et exerce les 
tâches que lui confie le Conseil des commissaires, conformément à 
l’article 201 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Considérant que le président du Conseil est le porte-parole officiel de la 
Commission scolaire et qu’il la représente publiquement, conformément 
à l’article 155 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
Considérant les responsabilités dévolues au président de la 
Commission scolaire par l’article 327 de la Loi sur l’instruction publique 
en matière de saisie et de ventes de biens meubles pour taxes 
impayées; 
 
Considérant que le Conseil de commissaires peut déléguer certains de 
ses pouvoirs au directeur général conformément à l’article 174 de la Loi 
sur l’instruction publique; 
 
C.C.-09-10-1117 Monsieur Alain Gauthier propose que le président 
du Conseil et le directeur général soient autorisés à représenter la 
Commission scolaire et à signer devant Me Gina Lévesque, notaire à 
Gatineau, l’acte notarié, dont copie se trouve annexée aux présentes, 
accordant quittance générale et finale à la suite du règlement des 
créances dues en vertu d’un jugement en faveur de la Commission 
scolaire d’Aylmer, dont copie a été dûment publiée au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Gatineau, le 14 juin 
1993, sous le numéro 317-518 et requérant l’officier de la publicité des 
droits de la circonscription foncière pertinente de radier tous les droits 
hypothécaires liés auxdites créances acquittées. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
Incidence :  Madame Gervaise St-Amour quitte son siège (20 h 41). 

 
 
Prix Rachel Patry PRIX RACHEL PATRY 

 
Considérant la résolution C.C.-98-99-62 relativement à l’instauration du 
« Prix Rachel Patry » afin de souligner annuellement l’apport 
exceptionnel d’une personne oeuvrant à l’intégration des personnes en 
difficulté d’adaptation et d’apprentissage en milieu scolaire; 
 
Considérant la recommandation du comité de sélection du Comité 
consultatif EHDAA lors de sa rencontre du 1er février 2010; 
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C.C.-09-10-1118 Madame Francine Lorange propose de recevoir 
positivement la recommandation du Comité et proclamer lauréate la 
personne nominée.  
 
Le dévoilement et la proclamation officielle seront effectués lors de la 
séance du Conseil des commissaires du 10 mars 2010. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
Journées de la persé- JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE  
vérance scolaire 

Considérant que la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais a 
choisi de placer la prévention de l’abandon scolaire au cœur de ses 
priorités; 
 
Considérant que le décrochage scolaire a des impacts négatifs 
significatifs sur l’économie de l’Outaouais, lesquels sont évalués à 
plusieurs dizaines de millions de dollars annuellement; 
 
Considérant que les impacts économiques de l’abandon scolaire au 
secondaire sont évalués à 1,9 milliard de dollars annuellement à 
l’échelle du Québec; 
 
Considérant que la problématique du décrochage scolaire est 
intimement liée à d’autres enjeux relatifs à l’épanouissement des élèves 
de la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais, dont leur santé 
physique et psychologique, et le développement de leur plein potentiel;  
 
Considérant que le taux de décrochage au secondaire en Outaouais en 
2006-2007 était de 34,2 %, bien qu’à la Commission scolaire des 
Portages-de-l’Outaouais, il était de 28,6%; 
 
Considérant que le décrochage scolaire est plus qu’une problématique 
concernant le monde scolaire; c’est une problématique qu’il faut élever 
au rend d’enjeu social; 
 
Considérant que la prévention du décrochage scolaire doit s’amorcer 
dès la petite enfance et se poursuivre jusqu’à l’obtention par le jeune 
d’un diplôme qualifiant pour l’emploi, peu importe l’ordre 
d’enseignement; 
 
Considérant que l’Outaouais se mobilise de plus en plus en matière de 
prévention de l’abandon scolaire, et que cette mobilisation s’inspire des 
meilleures pratiques de concertation au Québec et bénéficie de la force 
du réseau des Instances régionales de concertation (IRC) en 
persévérance scolaire, dont fait partie la Table Éducation Outaouais; 
 
Considérant que l’expertise des Instances régionales de concertation 
(IRC) en persévérance scolaire a largement influencé la récente prise 
en charge de l’enjeu de la persévérance scolaire sur la scène 
provinciale, notamment par une participation active à l’organisation des 
premières journées interrégionales sur la persévérance scolaire et la 
réussite éducative en octobre 2008 et à l’élaboration du rapport Savoir 
pour pouvoir du Groupe d’action sur la persévérance et la réussite 
scolaires au Québec, lequel a servi de base au plan d’action du 
gouvernement du Québec, L’école, j’y tiens!; 
 
Considérant que ce plan d’action fixe comme objectif que le Québec 
atteigne un taux de diplomation des jeunes de moins de 20 ans de 80 % 
d’ici 2020; 
 
Considérant que ce taux de diplomation est actuellement de 68,5 % 
pour le réseau public québécois et de 65,7% pour l’Outaouais, bien qu’il 
soit de 69,6 % pour la Commission scolaire des Portages-de-
l’Outaouais; 
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Considérant que la Table Éducation Outaouais organise cette année la 
première édition des Journées de la persévérance scolaire, lesquelles 
se tiendront du 15 au 19 février 2010 sur le thème Mission : 
PERSÉVÉRANCE; 
 
Considérant que les Journées de la persévérance scolaire se veulent 
un temps fort dans l’année témoignant de la mobilisation régionale 
autour de la prévention de l’abandon scolaire; 
 
Considérant que les Journées de la persévérance scolaire pourront être 
ponctuées de certaines activités dans les différentes écoles de la 
Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais; 
 
C.C.-09-10-1119 Monsieur Mario Crevier propose :  
 de déclarer les 15, 16, 17, 18 et 19 février 2010 comme étant les 

Journées de la persévérance scolaire à la Commission scolaire des 
Portages-de-l’Outaouais; 

 
 d’appuyer la Table Éducation Outaouais et l’ensemble des 

partenaires mobilisés autour de la lutte au décrochage – dont les 
acteurs des milieux de l’éducation, de la politique, du 
développement régional, de la santé, des médias et des affaires – 
dans leurs efforts afin que l’Outaouais se démarque quant à 
l’augmentation du taux de diplomation de ses élèves et étudiants; 

 
 et de faire parvenir copie de cette résolution à la Table Éducation 

Outaouais. 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
Plan d’action - Amélioration PLAN D’ACTION - AMÉLIORATION À L’ACCESSIBILITÉ DES  
accessibilité des immeubles IMMEUBLES AUX PERSONNES HANDICAPÉES 
aux personnes handicapées 

Considérant la Mesure 30850 - « Amélioration de l’accessibilité des 
immeubles aux personnes handicapées »  mise en place par le 
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; 
 
Considérant que la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
doit élaborer un plan d’action et le soumettre au Ministère; 
 
Considérant la présentation du plan d’action aux membres du Conseil 
des commissaires réunis en comité de travail; 
 
C.C.-09-10-1120 Madame Chantal Leblanc-Bélanger propose : 
• d’adopter le plan d’action tel que présenté par la direction du Service 

des ressources matérielles et de le soumettre au Ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport ; 

 
• de demander annuellement l’indexation de la mesure 30850 ; 
 
• et de procéder annuellement à la révision dudit plan. 

 
Adoptée à l'unanimité. 

 
 

     Incidence :  Monsieur Michel Gervais quitte son siège (21 h 05). 
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Soumissions - Projet   SOUMISSIONS - PROJET REMPLACEMENT DE FENÊTRES ÉCOLE 
remplacement de   NOTRE-DAME 
fenêtres N.-D. 

Considérant les termes de notre appel d’offres public No. 09-10-32; 
 
Considérant que ledit projet est prévu dans le cadre de la Mesure 
50690 - "Maintien des Bâtiments 2009-2010"; 

 
Considérant que le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a 
réservé une somme de 200 000 $ pour la réalisation du projet;  
 

 Considérant la recommandation de la firme Fortin, Corriveau, Salvail, 
Architecture + Design d’accorder le contrat de remplacement de 
fenêtres à l’école Notre-Dame au plus bas soumissionnaire conforme; 
 
C.C.-09-10-1121 Madame Francine Lorange propose que le contrat 
relatif au projet "Remplacement de fenêtres – École Notre-Dame" soit 
accordé à la firme Defran, 55, rue Breadner, Gatineau (Québec)  J8T 
2L7, au montant de 182 422,00 $ (taxes en sus), soumission déclarée 
la plus basse conforme; 
 
Autres soumissionnaires   Montant  total (taxes en sus)
   
Les Rénovations Daniel Larivière Inc.  196 000,00 $     
Groupe Lessard     224 300,00 $ 
Vitrerie de la Vallée     229 359,00 $ 
Vitrerie Vision 2000     231 738,00 $ 
Vitrerie Pierre Latreille                  249 000,00 $  
GMR Construction     275 000,00 $ 
Amor Construction            n/s  
Constru Reno JDC            n/s  
Les Entreprises CBM                                                 n/s 
   

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
     COMITÉ DE TRAVAIL ET D’ORIENTATION SCOLAIRE MUNICIPAL 
     CIRCONSCRIPTION LA PÊCHE 

   
C.C.-09-10-1122 Monsieur Gilbert Couture propose le retrait de cet 
item à l’ordre du jour. 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
Résolution d’appui  RÉSOLUTION D’APPUI - FINANCEMENT DU PROGRAMME  
Financement du   SECONDAIRE EN SPECTACLE 
programme sec. 
en spectacle Considérant que le président de la Corporation Secondaire en spectacle 

sollicite une rencontre avec la ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport relativement au financement du programme Secondaire en 
spectacle; 
 
Considérant que l’écart entre le soutien gouvernemental actuel 
(265 000 $) et les besoins de base (640 000 $) confirme la grande 
précarité du programme; 
 
Considérant, de ce fait, que la contribution gouvernementale annuelle 
souhaitée par la Corporation Secondaire en spectacle est de 640 000 $, 
soit 35 % des revenus, l’autre partie étant financée par plusieurs 
partenaires, entre autres des jeunes participants; 
 
Considérant qu’un financement insuffisant risque d’obliger la 
Corporation Secondaire en spectacle à cesser en totalité ou en partie 
les activités du programme; 
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Considérant, dans le cadre de la mobilisation concertée pour la réussite 
éducative des jeunes, qu’une des voies de réussite est d’augmenter 
l’offre d’activités parascolaires sportives et culturelles; 
 
Considérant, eu égard à la qualité et à l’impact positif du programme 
Secondaire en spectacle tant chez les jeunes que pour la vie de l’école, 
qu’il s’avère, de ce fait, essentiel de consolider ce programme; 
 
C.C.-09-10-1123     Madame Silvia Barkany propose : 
8 que la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais appuie la 

demande présentée par le président de la Corporation Secondaire 
en spectacle; 

 
8 qu’une demande soit présentée à la ministre de l’Éducation, du 

Loisir et du Sport d’assurer un financement adéquat afin de 
consolider le programme Secondaire en spectacle; 

 
8 que copie de la présente résolution soit adressée au ministre 

responsable de la région, aux députés de la région de l’Outaouais, à 
l’Unité régionale de loisir et de sport de l’Outaouais, à la Fédération 
des commissions scolaires du Québec et aux commissions 
scolaires. 

 
Adoptée à l'unanimité. 

 
 
 

Rémunération des   RÉMUNÉRATION DES COMMISSAIRES 
commissaires 

Considérant le décret 836-2000 adopté le 28 juin 2000 par le 
Gouvernement du Québec; 
 
Considérant que la moyenne des niveaux de l’indice des prix à la 
consommation pour les douze mois de 2009 est de 0,3 %; 
 
C.C.-09-10-1124 Madame  Chantal Leblanc-Bélanger propose que 
les montants fixés comme rémunération et supplément pour les 
commissaires soient indexés de 0,3 % à compter du 1er juillet 2010. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
Incidence : Madame Marthe Nault quitte son siège (21 h 14). 
   

 
Agrandissement -   AGRANDISSEMENT - CENTRE COMMUNAUTAIRE À L’ÉCOLE DU 
centre communautaire  PLATEAU 
École du Plateau 

Considérant la résolution C.C.-08-09-924; 
 
Considérant que la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais a 
reçu une demande de la Ville de Gatineau; 
 
Considérant que le projet tel que proposé requiert que la Commission 
scolaire des Portages-de-l’Outaouais cède une parcelle du terrain sur 
lequel sont construits l’école et le centre communautaire de l’École du 
Plateau; 

 
C.C.-09-10-1125 Monsieur Dominique Kenney propose que ladite 
parcelle soit cédée à la Ville de Gatineau selon des termes et des 
modalités à être déterminés ultérieurement. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
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Incidence :  MM. Jacques Lemay et Dominique Kenney quittent leur 
siège (21 h 16). 
 
 

 
Plan RDI PLAN DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES 

 
Considérant l’importance de développer la formation professionnelle et 
la formation générale des adultes au sein de la Commission scolaire ; 
 
Considérant les commentaires et les inquiétudes émis lors des 
consultations portant sur le plan de répartition et de destination des 
immeubles 2010-2013 de la Commission scolaire ; 
 
Considérant la hausse considérable de la clientèle dans le secteur 
ouest de la Commission scolaire rendant nécessaire l’utilisation de 
l’espace disponible dans l’ensemble de son territoire ; 
 
Considérant l’engagement de la Commission scolaire à élaborer en 
collaboration avec la communauté un projet permettant l’utilisation 
optimale des ressources compte tenu de tous les élèves, jeunes et 
adultes ; 
 
Considérant l’ouverture de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport à collaborer à la recherche de solutions ; 
 
C.C.-09-10-1126 Madame Johanne Légaré propose : 
8 que le plan de répartition et de destination des immeubles 2010-

2013 prévoient notamment le changement de vocation de l’école 
Saint-Jean-Bosco pour répondre aux besoins des élèves adultes soit 
abandonné ; 

 
8 et que la Commission scolaire maintienne son engagement à 

rencontrer les clientèles de la formation professionnelle et de la 
formation générale des adultes afin d’explorer de nouvelles 
hypothèses de travail répondant à leurs besoins. 

 
Adoptée à l'unanimité. 

 
 

Incidence :  Mmes Francine Lorange et Francine Poitras quittent leur 
siège (21 h 17). 

 
 
 COMITÉS DU CONSEIL 

 
 Procès-verbal Comité de partenariat et des communications -  

 21 octobre 09 - Document de travail 
 Procès-verbal Comité consultatif de gestion - 24 novembre 09 - Dépôt 
 Procès-verbal Comité de l’organisation scolaire et du transport -  

 2 décembre 09 - Dépôt 
 Procès-verbal Comité EHDAA - 11 janvier 2010 - Document de travail 
 Procès-verbal Comité de parents -19 janvier 10 - Document de travail 
 Procès-verbal Comité des services éducatifs - 26 janvier 2010 - 

Document de travail 
 Procès-verbal Comité consultatif de gestion - 26 janvier 10 - Document 

de travail 
 
 
Incidences :  Monsieur Dominique Kenney reprend son siège (21 h 19). 
   Madame Francine Poitras reprend son siège (21 h 20). 
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RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Nouvelles ministérielles : 
•  3 février 2010: publication dans la Gazette officielle du Québec pour 

fin de consultation de 3 projets de règlement modifiant les régimes 
pédagogiques des secteurs jeune, adulte et formation 
professionnelle. 

 
Nouvelles administratives : 
 10 - 11 décembre 2009: entrevues de présélection - renouvellement 

de la liste d’admissibilité aux postes cadres. 
 15 décembre 2009: signature du bail de l’atelier de la rue Vernon en 

vue de l’augmentation de l’offre de programmes en formation 
professionnelle dans le secteur de la construction. 

 4 janvier 2010: entrée en poste de Mme Isabelle Asselin, 
enseignante à l’école secondaire Grande-Rivière à titre d’agente de 
projet responsable du déploiement de la stratégie régionale de la 
persévérance scolaire de la Table Éducation Outaouais. 

 
Nouvelles administratives : 
 7 janvier 2010: départ de Mme Sophie Ouellet, secrétaire générale 

et directrice des communications, pour l’UQO. 
 5 janvier 2010: nomination temporaire de M. Pierre Ménard à titre de 

secrétaire général jusqu’au 30 juin 2010. 
 8 janvier 2010: rencontre du personnel de l’école Saint-Jean-Bosco - 

plan de répartition et de destination des immeubles 2010-2013 
(RDI). 

 14 janvier 2010: ouverture du poste de direction pour la nouvelle 
école du secteur ouest. 

 14 janvier 2010: nomination temporaire de Mme Josée Henley au 
poste de coordonnatrice en adaptation scolaire et ce, jusqu’au 30 
juin 2010. 

 18 janvier 2010: nomination de Mme Rosanne Fouasse, directrice 
adjointe à l’école secondaire Mont-Bleu à titre de directrice adjointe 
à l’école secondaire Grande-Rivière. 

 18 janvier 2010: nomination de M. Daniel Fortin, directeur adjoint à 
l’école secondaire Grande-Rivière au poste de directeur adjoint à 
l’école secondaire Mont-Bleu. 

 18 janvier 2010: rencontre d’information - Conseil d’établissement de 
l’école du Lac-des-Fées, plan RDI  

 21 janvier 2010: formation sur la gestion axée sur les résultats 
offerte par l’ADIGECS â Montréal. 

 25 janvier 2010: rencontre d’information - Conseil d’établissement de 
l’école du Parc-de-la-Montagne - plan RDI 

 27 janvier 2010: nomination temporaire de Mme Lise Cyr, directrice 
adjointe à l’école du Village, au poste de directrice à l’école Au 
Coeur-des-Collines en remplacement du directeur, M. François 
Bélanger et ce, jusqu’à son retour. 

 1 février 2010: nomination temporaire de Mme Mylène Mercier, 
conseillère pédagogique, à titre de directrice adjointe à l’école 
secondaire Grande-Rivière et ce, jusqu’au 30 juin 2010. 

 4 février 2010: assemblée publique d’information à l’école du Lac-
des-Fées - Plan RDI 

 5 février 2010: visite de Mme Michelle Courchesne, ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, dans l’Outaouais - consultation 
auprès du personnel enseignant sur le nouveau plan de la 
persévérance scolaire et la stratégie d’intervention et Agir 
Autrement. 

 5 février 2010: départ à la retraite de Mme Francine Grenier, 
coordonnatrice en adaptation scolaire au Service des ressources 
éducatives. 

 
Représentations : 
•  10 décembre 2010: concert de Noël de l’école Euclide-Lanthier 
•  12 janvier 2010: comité de sélection du concept de la capsule du 

temps de l’école de la Vallée-des-Voyageurs. 
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•  20 janvier 2010: forum des jeunes 
•  25 janvier 2010: mise en candidature de Mme Lucie Lafleur et de M. 

Sébastien Chénier au titre de Personnalité LeDroit 2009. 
•  29 janvier 2010: réception et remise des cadeaux au personnel 

retraité 2009 
•  5 février 2010: rencontre avec la Ville de Gatineau - cession de 

terrains en lien avec les constructions de nouvelles écoles et 
l’utilisation par la Ville de plateaux sportifs de la Commission 
scolaire. 

 
L’ouverture du poste de direction à l’École Côte-du-Nord s’effectuera 
prochainement. 
 
 
 
FÉLICITATIONS - PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 
Considérant que le taux de diplomation et de qualification avant l’âge de 
20 ans est passé de 59,9 % en 2005 à 69,6 % en 2008; 
 
Considérant la recommandation du comité des services éducatifs de la 
Commission scolaire; 
 
C.C.-09-10-1127 Madame Chantal Leblanc-Bélanger propose que des 
félicitations soient transmises à toute la communauté éducative de notre 
Commission scolaire afin de souligner l’excellence du travail accompli au 
fil des ans en matière de persévérance scolaire. 
 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
NOUVEAUX SUJETS 
 
 
 
CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 Revue de presse 
 Correspondance 

 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
C.C.-09-10-1128  Monsieur Alain Gauthier propose la levée de la 
séance.  

 
 Il est  21  heures 31 minutes. 

Adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le président      Le secrétaire général 
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ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 9 FÉVRIER 2010 

 
1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du procès-verbal 

3. Suivis de la dernière séance 

4. Message du Président 

5. Période d’intervention du public 
 

6. DOSSIERS 
6.1a   Nomination - directrice ou directeur - Nouvelle école, secteur ouest  

6.1b Nomination -directrice ou directeur - École du Mont-Bleu 

6.1c Nomination - coordonnatrice ou coordonnateur - Service des ressources 
éducatives 

6.1d Ordre du Mérite scolaire de la FCSQ 

6.2  Nomination des vérificateurs externes 

6.3  Programme d’accès à l’égalité en emploi 

6.4  Signature de documents - quittance taxation scolaire 

6.5  Prix Rachel Patry 

6.6  Journées de la persévérance scolaire 

6.7 Plan d’action - Amélioration à l’accessibilité des immeubles aux 
personnes handicapées 

6.8 Soumissions - Projet « Remplacement de fenêtres - École Notre-
Dame »  

6.9 Comité de travail et d’orientation scolaire municipal - Circonscription La 
Pêche 

6.10 Financement du programme Secondaire en spectacle 

6.11 Rémunération des commissaires 

6.12 Agrandissement - Centre communautaire à l’École du Plateau 

6.13 Plan de répartition et de destination des immeubles 2010-2013 (RDI) 

 

7.  Comités du Conseil 

 Procès-verbal Comité de partenariat et des communications - 21 octobre 09 
- Document de travail 

 Procès-verbal Comité consultatif de gestion - 24 novembre 09 - Dépôt 

 Procès-verbal Comité de l’organisation scolaire et du transport - 2 décembre 
09 - Dépôt 

 Procès-verbal Comité EHDAA - 11 janvier 2010 - Document de travail 

 Procès-verbal Comité de parents -19 janvier 10 - Document de travail 

 Procès-verbal Comité des services éducatifs - 26 janvier 2010 - Document 
de travail 

 Procès-verbal Comité consultatif de gestion - 26 janvier 10 - Document de 
travail 

 
8. Rapport du Directeur général 

9. Félicitations - Persévérance scolaire  

10. Nouveaux sujets  

11. Correspondance et dépôt de documents 

12. Levée de la séance 


